
 

 

Tableau des modifications apportées au Guide d’application du PAD 
 
À  noter : les modifications sont pre sente es suivant l’ordre du texte du Guide d’application. 
 

Section Modification 
De finitions et sigles 
Norme de sécurité d’un appareil élévateur 

Norme CSÀ B355-19, incluant les mises 
a  jour ou versions subse quentes, du 
Re glement d'application de la Loi sur 
le ba timent (RLRQ, chapitre B-1.1, r. 1) 
pour la fabrication et l'installation d'un 
appareil e le vateur. 
 

Le territoire d’application Le PÀD s’applique sur l’ensemble 
du territoire du Que bec, a  l’exception 
des re serves indiennes. 
 

La re inscription au Programme  
(pre cisions – nouveau domicile) 

L’obligation de de me nager en raison 
d’un changement dans la composition 
d’un me nage 
 

Le de lai d’exe cution des travaux Les travaux doivent e tre termine s dans 
les dix-huit mois qui suivent la 
de livrance du certificat d’admissibilite . 
 

Les divisions des travaux 
Division 1 – Les aires et les accès extérieurs 

Le de neigement et l’entretien du parcours 
exte rieur sont sous la responsabilite  des 
proprie taires.  
 
De plus, l’ajout d'une toiture ou d'un abri 
saisonnier au-dessus d’une rampe d’acce s 
ou d’une plate-forme e le vatrice est aux 
frais des proprie taires. 
 

Les e quipements spe cialise s   
(spe cifications sur le fauteuil élévateur 
d’escalier) 
 
Modification faite aussi dans la section :  
Travaux admissibles 
Circulation intérieure et autres travaux 

Cet e quipement n’est pas admissible 
si la personne handicape e souffre 
d’une maladie de ge ne rative. Pour qu’il 
soit admissible, la personne handicape e 
doit e tre en mesure de l’utiliser de façon 
autonome, se curitaire et fonctionnelle, 
sans avoir recours a  un(e) aidant(e). 
Cela inclut la capacite  d’effectuer les 
transferts et les ope rations ne cessaires. 
 

Les e quipements spe cialise s  
Norme pour l’installation d’un appareil 
élévateur pour personne handicapée 

Tout appareil e le vateur subventionne  par 
l’entremise du PÀD doit e tre inscrit, selon 
la norme CSA B355-19, sur la Liste des 
appareils élévateurs pour personnes à 
mobilité réduite pouvant être installés 
dans une habitation au Québec. 
 

Travaux non admissibles [Ne sont pas admissibles les travaux] Qui 
finance s par un autre programme d’aide 
financie re ou par un re gime d’assurance 
prive  ou public.  

 


